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Soixante-sixième session 
Point 114 a) de l’ordre du jour 
Élections aux sièges devenus vacants 
dans les organes subsidiaires 
et autres élections 

 
 
 

  Élection de vingt membres du Comité du programme 
et de la coordination 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

  Additif 
 
 

1. Par sa décision 2011/201 D, le Conseil économique et social a reporté à une 
date ultérieure la présentation des candidatures de un membre du Groupe des États 
d’Asie et du Pacifique pour élection par l’Assemblée générale pour un mandat 
prenant effet à la date de l’élection et venant à expiration le 31 décembre 2013, de 
un membre du Groupe des États d’Asie et du Pacifique et de quatre membres du 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2012 et venant à expiration le 31 décembre 2014. 

2. À sa 10e séance plénière, le 26 avril 2012, le Conseil a présenté la candidature 
des pays suivants aux fins d’élection par l’Assemblée générale pour pourvoir les 
postes restés vacants au Comité : le Japon pour un mandat venant à expiration le 
31 décembre 2013 et le Kazakhstan pour un mandat venant à expiration le 
31 décembre 2014 (voir décision 2012/201 A). 

3. À la même séance, le Conseil a de nouveau reporté à une date ultérieure la 
présentation de la candidature de quatre membres du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États pour un mandat prenant effet à la date de l’élection par 
l’Assemblée générale et venant à expiration le 31 décembre 2014. 

 


